
 
 
 
 
 

 
Le Conseil Municipal de la Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit 
par la loi, dans la salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Alain CAMBIEN. 

 
Etaient présents Mesdames et Messieurs : CAMBIEN Alain, CANDEILLE Thierry, 
DELEBARRE Christine, FLAHAUT Céline, CLOETENS Nathalie, MOREL Isabelle, 
LELUBRE Christian. 
 
Était absent : DESWARTE Jérémy, donne pouvoir à FLAHAUT Céline, CRINQUETTE 
Véronique, donne pouvoir à LELUBRE Christian. 
 
Date de convocation : 11 juin 2025       Secrétaire de séance : CLOETENS Nathalie 
 
640/18/2025   Avis du conseil municipal sur les modifications apportées au PLU3 dans le cadre 
de la procédure de modification 3.1. 
 
Présentation du projet de modification du Plan Local d'Urbanisme (PLU3) de la MEL :  
Au terme d'une procédure de révision générale des Plans Locaux d'Urbanisme engagée en décembre 
2020, le Conseil Métropolitain a approuvé son nouveau Plan Local d'Urbanisme, dit PLU3, le 28 juin 
2024. Cette révision a permis de porter le PLUi à l'échelle du nouveau périmètre à 95 communes de 
la MEL.  

 
 Au cours de la procédure, les Conseils Municipaux, les partenaires publics associés, et les 
métropolitains ont pu émettre des avis et contributions sur le projet de nouveau PLU. L'enquête 
publique a abouti à la production d'un rapport et de conclusions remis le 02 janvier 2024 par la 
Commission d'Enquête ; cette dernière émettant un avis favorable au projet, assorti de réserves et de 
recommandations.  
 
Si la majeure partie des propositions retenues ont pu être traduites au PLU3 approuvé, d'autres 
impliquent la mise en œuvre d'une procédure de modification du document, permettant ainsi 
d'opérer les ajustements nécessaires. 
 
 Par ailleurs, compte tenu de la longueur de la procédure, certains projets aujourd'hui définis n’ont 
pu être traduits à temps dans ces nouveaux documents d’urbanisme. 
 
 Il apparait également opportun de poursuivre la déclinaison des orientations du Projet 
d'Aménagement et de Développement Durable au travers la mobilisation des outils réglementaires 
du PLU sur le territoire (zonage, outils de protection, emplacement réservé, etc.). Cette approche 
prospective doit notamment pouvoir contribuer à la préservation des qualités environnementales et 
paysagères de notre territoire, à optimiser l'utilisation des fonciers en renouvellement urbain et à 
poursuivre alors la trajectoire de sobriété foncière du territoire.  
 
Par délibération du 28 février 2025, le Conseil de la Métropole Européenne de Lille a tiré le bilan de 
la concertation menée sur les propositions de modification Plan Local d'Urbanisme (PLU3) et décide 
d’engager une enquête publique unique portant sur l’ensemble des modifications retenues. 
Le projet de modification du Plan Local d'Urbanisme (PLU3) de la MEL est consultable au siège de 
la MEL ainsi que par voie dématérialisée à l’adresse suivante : 
https://diffuweb.lillemetropole.fr/PLU3/PLU3.1/projet_modification_PLU3.html 
 
 II. La consultation des communes intéressées dans le cadre de la procédure de modification : 
 En application de l’article L.153-40 du code de l’urbanisme, le projet de modification doit désormais 
être notifié aux communes intéressées de la MEL. À l’issue de la consultation des communes et des 
autres personnes publiques associées, le projet de modification sera soumis à une enquête publique 
unique prévue au cours des mois de juin et juillet 2025.  
 
 
 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
 17 juin 2025   à 20h 

https://diffuweb.lillemetropole.fr/PLU3/PLU3.1/projet_modification_PLU3.html


 
 Avis du Conseil Municipal :  

 
Les modifications portées dans le PLU.3.1 concernant la commune d’Escobecques sont celles approuvées 
par le conseil municipal en date du 23/05/2023 à savoir : 
- Suppression de la bande des 10m sur les terrains constructibles en bordure des franges urbaines avec les 
terrains classés A (agricole). 
-Hauteur des habitations à conserver à 8m.  
 
Le Conseil Municipal n’émet pas de remarque supplémentaire, il approuve les modifications à l’unanimité et 
donne un avis favorable sans réserve. 
 
Adopté à l’unanimité 
 
641/19/2025 Projet de périmètre de protection et de valorisation des Espaces Agricoles et Naturels Péri-
Urbains (PEANP) 
 

I. Présentation du projet de PEANP 
 
Vu la délibération n°19 C 0356 du Conseil Métropolitain du 28 juin 2019 portant sur l’élaboration 
d’un dispositif de préservation et de valorisation des Espaces Agricoles et Naturels Péri-urbains 
(PEANP) sur le territoire des champs captants ;  
 
Vu la délibération n°10-2019 du Syndicat Mixte du SCOT du 4 novembre 2019 portant sur 
l’élaboration d’un dispositif de Préservation et de valorisation des Espaces Agricoles et Naturels 
Péri-urbains « Gardiennes de l’Eau » ;  
 
Vu la délibération n° 19 C 0821 du Conseil Métropolitain du 12 décembre 2019 portant sur le projet 
de territoire « Les Gardiennes de l’Eau » - un nouveau modèle de développement pour les 
communes du territoire de l’aire d’alimentation de captage « Grenelle » ;  
 
Vu la délibération n°09-2023 du Syndicat Mixte du SCOT du 29 novembre 2023, portant sur la 
définition des objectifs du PEANP et des modalités de concertation préalables à l’élaboration du 
document ;  
 
Vu la délibération n°05-2024 du Syndicat Mixte du SCOT du 14 mai 2024, portant sur le bilan de la 
concertation préalable ;  
 
Vu la délibération n° 24 C 0121 du Conseil Métropolitain du 28 juin 2024 portant sur l’intégration 
de 3 communes au projet de territoire « Les Gardiennes de l’Eau » ; 
 
Il est rappelé que le périmètre de Protection des Espaces Agricoles et Naturels Péri-urbains est un 
outil permettant de préserver les espaces agricoles et naturels sur le long terme, tout en 
accompagnant les agriculteurs volontaires vers des pratiques agricoles vertueuses, protectrices de la 
ressource en eau grâce à un plan d’actions, composé de 38 actions, dont 10 identifiées comme 
prioritaires par le Comité Décisionnel et de Suivi. 
 
Son périmètre est défini à l’échelle parcellaire, uniquement sur les zones A et N du PLU en vigueur, 
sécurisant ainsi sur le long terme leur vocation agricole et naturelle puisque seul un décret 
interministériel permet une réduction de périmètre. 
 
Le droit de préemption, inhérent au périmètre, sera encadré. 
À titre principal, l’acquisition foncière par voie de préemption au titre du PEANP ne sera pas 
actionné lorsque l’exploitant en place acquiert des biens auprès de son bailleur en vue de pérenniser 
son activité agricole dans le secteur. Dans les autres cas, il pourra ne l’être qu’afin de garantir la 
compatibilité des usages futurs des biens conformément au plan d’actions du PEANP.  
 
 
 
 
 



 
 
 
Sur le territoire de la commune, le projet prévoit :  

- La délimitation parcellaire du zonage A et N communal inclus dans le PEANP 
- L’accompagnement des agriculteurs volontaires à travers le plan d’actions 
- L’activation du droit de préemption qui sera encadré 

 
Le projet de PEANP est consultable par voie dématérialisée à l’adresse suivante : 
https://diffuweb.lillemetropole.fr/PEANP/peanp.html 

 
II. La consultation des communes intéressées dans le cadre de la procédure : 

 
En application des articles R113-20 et R113-25 du code de l’urbanisme, le projet de création du 
périmètre ainsi que le projet de programme d’action du PEANP doivent être notifiés aux communes 
concernées.  
 
À l’issue de la consultation des communes et des autres personnes publiques associées, le projet 
sera ensuite soumis à une enquête publique. 

 
III. Avis du Conseil Municipal : 

 
 Au regard du projet présenté et des discussions en séance :  
 

- Considérant que les agriculteurs de la commune ainsi que les membres du conseil 
municipal refusent d’inclure leurs parcelles dans le PEANP, le Conseil municipal émet un 
avis défavorable sur le projet de création du périmètre ainsi que sur le projet de 
programme d’actions du PEANP. 
 
Adopté à l’unanimité 
 

642-20/2025 Instauration d’une participation au financement des contrats et règlements souscrits 
par les agents de la collectivité pour le risque prévoyance dans le cadre de la convention de 

participation et de l’accord collectif conclus parle CDG59. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics au financement de la protection complémentaire de leurs agents, 
Vu le décret n° 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 
complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics à leur financement, 
Vu l'accord collectif en date du 15 novembre 2022 conclu dans le domaine de la protection sociale 
complémentaire par le CDG 59, 
Vu la convention de participation conclue par le CDG 59 en date du 10/07/2023 avec 
COLLECTEAM - GENERALI VIE ; 
Vu l’avis du comité social territorial du 23 mai 2025 
 
Considérant que les collectivités territoriales et leurs établissements participent, dans les conditions 
définies à l'article L. 827-11 du code général de la fonction publique, au financement des garanties 
de protection sociale complémentaire destinées à couvrir les risques d'incapacité de travail, 
d'invalidité, d'inaptitude ou de décès auxquelles souscrivent les agents qu'elles emploient, 
 
 
 
 
 
 
 

https://diffuweb.lillemetropole.fr/PEANP/peanp.html


 
 
Considérant que la participation financière peut être réservée aux contrats à caractère collectif ou 
individuel sélectionnés par les employeurs publics au terme d'une procédure de mise en 
concurrence, 
 
Considérant que les centres de gestion concluent des conventions de participation, pour le compte 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics afin de couvrir leurs agents, au titre 
de la protection sociale complémentaire, 
 
Considérant qu’en application des articles L. 221-1 et suivant du code général de la fonction 
publique, les organisations syndicales représentatives et les autorités administratives et territoriales 
compétentes ont qualité au niveau national, au niveau local ou à l'échelon de proximité pour 
conclure et signer des accords notamment dans le domaine de la prévoyance, 
 
Considérant que pour les collectivités territoriales et leurs établissements publics mentionnés ne 
disposant pas d'un organisme consultatif, l'organisme consultatif de référence est le comité social 
territorial du centre de gestion auquel est rattaché la collectivité territoriale ou l'établissement 
public. 
 
Après avoir recueilli l’avis du comité social territorial, la commune d’Escobecques souhaite 
participer au financement des contrats souscrits par les agents dans le cadre de la convention de 
participation conclue par le CDG 59 pour le risque prévoyance. 
Le montant mensuel de la participation est fixé à 64€ par agent à compter de août 2025. 

L’assemblée délibérante : 
 

- Approuve les dispositions de l’accord collectif conclu par le CDG59 le 15 novembre 2022, 
 

- Décide d’instaurer la participation au financement des contrats et règlements souscrits par 
les agents de la collectivité dans le cadre de la convention de participation conclue par le 
CDG 59 pour le risque prévoyance, selon les conditions reprises ci-dessus, et d’inscrire au 
budget les crédits nécessaires à son paiement. 
 

- Autorise le Maire à signer tout document en découlant. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
643-21/2025 Repas champêtre 

 
            La commune d’Escobecques organise annuellement au mois de juin, pour les           
 administrés un repas champêtre dans le jardin public. 

 
  Le conseil municipal, après avoir délibéré : 
 
  Fixe, le tarif du repas adulte (+ 12ans) à 15€. 
  Fixe le tarif du repas enfant (7 ans- 12 ans) à 5€ 
  Gratuit pour les enfants de 0 à 6 ans 
 
  Adopté à l’unanimité 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
Rien ne reste à l’ordre du jour, Monsieur le Maire déclare la session close. 
Fin de la séance à 22h 
Prochaine réunion prévue le 9 septembre à 20h. 
 
 
 
 
             
Le Maire, Alain CAMBIEN CRINQUETTE Véronique  LEFEBVRE Frédéric  
 
 
 
MOREL Isabelle               LELUBRE Christian   CANDEILLE Thierry 

 
 
 

 
FLAHAUT Céline  DESWARTE Jérémy           DELEBARRE Christine 
 
 
 
CLOETENS Nathalie               

 
 
 

 


